
 
 
 

ARRÊTÉ Nº 2024-06 
 

ARRÊTÉ CONCERNANT LES LIEUX DANGEREUX OU INESTHÉTIQUES  
DE LA MUNICIPALITÉ DE BELLE-BAIE 

 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité de Belle-Baie considère que les lieux 
dangereux ou inesthétiques, ainsi que les bâtiments et structures inhabitées et inoccupées, peuvent 
s’avérer dangereux pour la sécurité du public.  

ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité de Belle-Baie considère que les lieux 
dangereux ou inesthétiques, ainsi que les bâtiments et structures inhabitées et inoccupées, affectent 
de manière négative la qualité de vie des résidents de la municipalité en raison des perceptions 
défavorables en lien aux lieux résidentiels et non-résidentiels dangereux et dégradés. 

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 10(1) de la Loi sur la gouvernance locale, le 
conseil peut, à des fins municipales, établir et adopter des règlements associés à des lieux et des 
biens dangereux ou inesthétiques. 

IL EST PAR CONSÉQUENT RÉSOLU que le conseil municipal de Belle-Baie, en vertu des 
pouvoirs que lui confère la Loi sur la gouvernance locale, adopte ce qui suit: 
 
 

1. Les articles 130 à 145, et 151 à 154 de la Loi sur la gouvernance locale, y compris les 
modifications, s’appliquent à l’ensemble du territoire situé à l’intérieur des limites de la 
municipalité de Belle-Baie.  Ces articles faisant parties de cet arrêté, indiqué comme Annexe 
« A ». 
 

2. Processus décisionnel, indiqué comme Annexe « B ». 
 
ABROGATION DES ARRÊTÉS PRÉCÉDENTS 

 
L’arrêté numéro 23-2009, arrêté de l’ancienne municipalité de Beresford concernant les 
lieux dangereux et inesthétiques, décrété et adopté le 22 juin 2009 et 1' ensemble de ses 
modifications, est par la présente abrogé. 
 
L’arrêté numéro 6-03-2004, arrêté de l’ancienne municipalité de Nigadoo concernant les 
lieux dangereux et inesthétiques, décrété et adopté le 18 octobre 2004 et 1' ensemble de ses 
modifications, est par la présente abrogé. 
 
L’arrêté numéro 80-01-2008B, arrêté de l’ancienne municipalité de Petit-Rocher concernant 
les lieux dangereux et inesthétiques, décrété et adopté le 14 avril 2008 et 1' ensemble de ses 
modifications, est par la présente abrogé. 
 
L’arrêté numéro 18-02-2013, arrêté de l’ancienne municipalité de Pointe-Verte concernant 
les lieux dangereux et inesthétiques, décrété et adopté le 28 octobre 2013 et 1' ensemble de 
ses modifications, est par la présente abrogé. 



 
 
 

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR  
 

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de son adoption définitive. 
 

 
EN FOI DE QUOI la municipalité de Belle-Baie a fait apposer son sceau municipal sur le 
présent arrêté le _____________________ avec les signatures suivantes : 

 
 
_________________________                                              __________________________ 
Wanda St-Laurent       Daniel Guitard 
Greffière municipale       Maire 

 

 

 

PREMIÈRE LECTURE :  Le  22 octobre 2024 (par titre) 

DEUXIÈME LECTURE : Le __________________ 2024 (par titre) 

TROISIÈME LECTURE ET ADOPTION : Le __________________ 2024 (par titre) 
 
 
Cet arrêté fut adopté conformément aux articles 70 (1) c et 15 (3) a, de la Loi sur la gouvernance 
locale. 
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